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MAIRIE DE METZ

CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE METZ
_______________________________

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
______________________________

Séan  ce du   30 mars 2023

DCM N°   23-03-30-16

Objet : Subventions à des associations naturalistes au titre de l'année 2023.

Rapporteur:   Mme VIALLAT  ,

Depuis 2021, la Ville de Metz soutient trois associations locales de défense et de protection de
la faune sauvage pour mettre en œuvre, tout au long de l’année, des actions de préservation de
la biodiversité sur le territoire et sensibiliser le grand public et notamment les enfants.

En  2023,  il  est  proposé  de  soutenir  à  nouveau  ces  associations  naturalistes  afin  de  leur
permettre de poursuivre leurs actions sur le territoire messin.

1. La Ligue pour la Protection des Oiseaux (LPO) Moselle 

La LPO Moselle est le représentant local de la LPO France.  Créée en 1912, cette association,
reconnue d’utilité publique compétente sur l’ensemble du territoire national,  a pour but la
protection des oiseaux et des écosystèmes dont ils dépendent et, en particulier la faune et la
flore qui y sont associées.

Consciente des enjeux de biodiversité de son territoire et de l’intérêt d’une collaboration plus
étroite, la Ville de Metz et la LPO Moselle ont renouvelé, en 2021, leur partenariat à travers la
signature  d’une  convention  pluriannuelle.  Cette  convention  fixe  un  double  objectif :  le
maintien et l’amélioration de la richesse en oiseaux de la Ville de Metz et la sensibilisation
des habitants à leur préservation.

Le partenariat se traduit par les actions suivantes :

- La pose et l’entretien de nichoirs,
- La préparation et le suivi du programme d’entretien (abattage, élagage, replantation)

du patrimoine arboré de la Ville,
- L’amélioration des pratiques d’entretien des espaces verts favorables à l’avifaune, 
- La  conception  et  la  réalisation  de  supports  de  communication  sur  le  patrimoine

avifaunistique de la ville (panneaux, brochures),
- La réalisation d’animations grand public sur l’avifaune (ex : visites commentées dans



les parcs et jardins de la Ville),

- La participation de la LPO à des animations nature organisées par la Ville ("Rendez-
vous  au  jardin",  marche  "Jard’in  Metz",  "Semaine  Européenne du Développement
Durable", "Fête de l’écologie" Animations estivales, etc.),

- La mise à disposition de la LPO Moselle d’une salle de réunion,
- La réalisation d’animations sur le temps scolaire et/ou pendant les vacances scolaires

selon le programme proposé par la LPO Moselle. 

2. Le Centre de Sauvegarde de la Faune Lorraine (CSFL)

Créée en 2013, l’association CSFL, a permis la création d’un Centre de Soins à la Faune
Sauvage  en  Lorraine  qui  faisait  tant  défaut  aux  naturalistes  et  découvreurs  d’animaux
sauvages  blessés  ou  en  détresse  (oiseaux,  mammifères,  amphibiens,  reptiles).  Son  rayon
d’intervention s’étend sur les 4 départements lorrains (Meuse, Meurthe-et-Moselle, Moselle et
Vosges). En plus d’accueillir, soigner et relâcher les animaux en détresse, l’association mène
également des actions de sensibilisation du grand public et des scolaires à la protection de la
nature et d’information sur les menaces qui pèsent sur notre environnement.

En  lien  avec  ses  missions,  le  CSFL souhaite  poursuivre  ses  animations  d’Education  à
l’Environnement et au Développement Durable (EEDD) à destination des enfants de la Ville
de Metz sur le temps périscolaire. L’objectif  est de faire découvrir aux futurs citoyens de
demain, l'environnement et la faune de Lorraine, d’apprendre aux enfants à protéger la nature
dans son ensemble et la faune sauvage en particulier et de sensibiliser les jeunes générations à
l'impact des activités humaines sur la nature et sa propre santé.

Les animations d’EEDD pourront porter sur plusieurs thématiques :

- La faune sauvage de Lorraine,
- Le Hérisson d'Europe,
- Les Insectes,
- Les Oiseaux,
- Les Reptiles et Amphibiens.

3. La Commission de Protection des Eaux, du Patrimoine, de l'Environnement, du
Sous-sol et des Chiroptères (CPEPESC) de Lorraine 

La CPEPESC Lorraine est une émanation de la CPEPESC nationale. Existant depuis 1979, il
s’agit d’une association agissant sur le territoire lorrain pour la protection des chauves-souris,
la gestion de leurs habitats, la formation et l'information des acteurs de l'environnement et du
grand public. 
Depuis  quelques  années,  l’association  met  l’accent  sur  l’apprentissage  par  l’observation,
l’écoute et l’action. 

À la suite des projets menés en 2021 et 2022 auprès du périscolaire, la CPEPESC Lorraine



souhaite continuer son partenariat avec la Ville de Metz. L'objectif pour cette nouvelle année
est, d'une part de poursuivre son action de sensibilisation auprès du périscolaire, et d'autre part
de proposer au périscolaire de nouvelles actions de sensibilisation autour des chauves-souris
et de leurs habitats.

Les animations se déclineront comme suit :

- Interventions  sur  la  base  d’une  présentation  illustrées  de  photos  et  de  vidéos
permettant de faire découvrir aux plus jeunes et à leurs encadrants le monde captivant
des chauves-souris. La vulgarisation du travail de l'association à travers un discours
tantôt scientifique tantôt décalé permettra au public de plonger dans l'univers fascinant
des chauves-souris. Tout au long de la présentation, des mises en scène et des jeux
appuieront le discours de l'animateur pour captiver le public.

- Mis en œuvre d’actions plus concrètes rendant les enfants acteurs (convention refuge
pour les chauves-souris, expertises des bâtiments, création d'espaces/d'habitats pour
les chauves-souris, sorties nocturnes, travail sur la trame verte, bleue et noire, etc.) 

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l’approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Les Commissions compétentes entendues,

VU la  Délibération  du Conseil Municipal  du 16 décembre 2021 relative à la situation de la
Ville  de Metz en matière de développement  durable et  qui fixe de nouveaux objectifs  en
matière de transition écologique et solidaire, à l’horizon 2030 avec une première échéance à
2026, et notamment l’objectif de sensibiliser 100% des enfants au développement durable
d'ici la fin de leur scolarité,
VU les demandes de subvention de la LPO Moselle, de la CPEPESC Lorraine et du CSFL et
les Contrats d’Engagement Républicains,

CONSIDERANT  la  sollicitation  de  plusieurs  associations  naturalistes  de  défense  et  de
protection de la faune sauvage souhaitant intervenir sur le territoire communal pour réaliser
des actions de préservation et de renforcement de la biodiversité et de sensibilisation du grand
public,
CONSIDERANT  l’intérêt  pour  la  Ville  de  développer  les  partenariats  et  de  soutenir
financièrement des associations naturalistes dans le cadre de sa démarche de développement
de la trame verte, bleue et noire, de ses actions de végétalisation et de développement de la
biodiversité,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE :

- DE VERSER au titre de l'année 2023 une subvention de :

o 3  000  euros  à  la  Ligue  pour  la  Protection  des  Oiseaux  de  Moselle  (LPO



Moselle) ;
o 3 000 euros au Centre de Sauvegarde de la Faune Lorraine (CSFL) ;
o 3  000  euros  à  la  Commission  de  Protection  des  Eaux,  du  Patrimoine,  de

l'Environnement,  du  Sous-sol  et  des  Chiroptères  de  Lorraine  (CPEPESC
Lorraine).

- D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous documents et
pièces connexes à cette affaire et notamment les lettres de notification portant rappel
de l’objet de la subvention, de ses conditions d’utilisation ainsi que de la faculté pour
la Ville de Metz d’en recouvrer tout ou partie, en cas de non-respect de son affectation
ou de cessation en cours d’exercice des actions subventionnées.

Les crédits sont inscrits au budget de l’exercice en cours.

Service à l’origine de la DCM : Mission transition écologique et solidaire 
Commissions : Commission Transition Ecologique et Cadre de Vie, Hors Commission
Référence nomenclature «ACTES» : 8.8 Environnement

Séance ouverte à 15h00 sous la Présidence de M. François GROSDIDIER, Maire de Metz ,
Secrétaire de séance : Mme Emmanuelle CHAMPIGNY, Directrice Générale des Services 
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 45 Absents : 10 Dont excusés : 8

Décision : ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ
Suivent les signatures au registre

Identifiant de télétransmission : 057-21570463611-20230330-124216-DE-1-1
N° de l'acte : 124216 

------------
Délibération rendue exécutoire le 3 avril 2023

après affichage et transmission au contrôle de légalité.
Pour extrait conforme,

Pour le Maire,
et par délégation :

Metz le,



Lu et approuvé pour engagement

Jacques STANKIEWICZ
Président de la Ligue pour la Protection des Oiseaux Moselle



Attestations
Le droit d'accès aux informations prévues par la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux 

libertés s'exerce auprès du service ou de l'établissement auprès duquel vous déposez cette demande. 

Je soussigné(e), (nom et prénom) ..............................................................................…………………........... 
représentant(e) légal(e) de l'association 
Si le signataire n'est pas le représentant statutaire ou légal de l'association, joindre le pouvoir ou mandat (portant les 2 
signatures - celle du représentant légal et celle de la personne qui va le représenter -) lui permettant d'engager celle-ci8. 

déclare : 
- que l'association est à jour de ses obligations administratives9, comptables, sociales et fiscales (déclarations et
paiements correspondants) ;

- que l’association souscrit au contrat d’engagement républicain annexé au décret pris pour l’application de l’article 10-1 de la
loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ;

- exactes et sincères les informations du présent formulaire, notamment relatives aux demandes de subventions déposées
auprès d'autres financeurs publics ;

- que l'association respecte les principes et valeurs de la Charte des engagements réciproques conclue le 14 février 2014
entre l'État, les associations d'élus territoriaux et le Mouvement associatif, ainsi que les déclinaisons de cette charte ;

- que l’association a perçu un montant total et cumulé d’aides publiques (subventions financières -ou en numéraire- et en
nature) sur les trois derniers exercices (dont l’exercice en cours)10

inférieur ou égal à 500 000 € 

supérieur à 500 000 € 

- demander une subvention de :  € au titre de l'année ou exercice  
  € au titre de l'année ou exercice  
 € au titre de l'année ou exercice 

 € au titre de l'année ou exercice  

- que cette subvention, si elle est accordée, sera versée au compte bancaire de l'association.

=> Joindre un RIB

Fait, le                                    à

Signature 

Insérez votre signature 

8 "Le mandat ou procuration est un acte par lequel une personne donne à une autre le pouvoir de faire quelque chose pour le mandant et en son 
nom. Le contrat ne se forme que par l'acceptation du mandataire. Art. 1984 du code civil." 
9 Déclaration des changements de dirigeants, modifications de statuts, etc. auprès du greffe des associations - Préfecture ou Sous-préfecture. 
10 Conformément à la circulaire du Premier ministre du 29 septembre 2015, à la Décision 2012/21/UE de la Commission européenne du 20 
décembre 2011 et au Règlement (UE) No 360/2012 de la Commission du 25 avril 2012 relatif à l’application des articles 107 et 108 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis accordées à des entreprises fournissant des services d’intérêt économique général et 
au Réglement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l'application des articles 107 et 108 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis. 

Janvier 2022 
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Décret n° 2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l'application de l'article 10-1 de la loi n° 2000-
321 du 12 avril 2000 et approuvant le contrat d'engagement républicain des associations et

fondations bénéficiant de subventions publiques ou d'un agrément de l'Etat

NOR : INTD2133844D
ELI : https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2021/12/31/INTD2133844D/jo/article_snum1
Alias : https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2021/12/31/2021-1947/jo/article_snum1
JORF n°0001 du 1 janvier 2022
Texte n° 21

Version initiale

Article

ANNEXE
CONTRAT D'ENGAGEMENT RÉPUBLICAIN DES ASSOCIATIONS ET FONDATIONS BÉNÉFICIANT DE SUBVENTIONS PUBLIQUES OU
D'UN AGREMENT DE L'ÉTAT

L'importance des associations et des fondations dans la vie de la Nation et leur contribution à l'intérêt général justifient que les
autorités administratives décident de leur apporter un soutien financier ou matériel. Il en va de même pour les fédérations
sportives et les ligues professionnelles. L'administration, qui doit elle-même rendre des comptes aux citoyens, justifier du bon
usage des deniers publics et de la reconnaissance qu'elle peut attribuer, est fondée à s'assurer que les organismes bénéficiaires
de subventions publiques ou d'un agrément respectent le pacte républicain.
A cette fin la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République a institué le contrat
d'engagement républicain.
Conformément aux dispositions des articles 10-1 et 25-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens
dans leurs relations avec les administrations, le présent contrat a pour objet de préciser les engagements que prend toute
association ou fondation qui sollicite une subvention publique ou un agrément de l'Etat. Ainsi, l'association ou la fondation «
s'engage (…) à respecter les principes de liberté, d'égalité, de fraternité et de dignité de la personne humaine ainsi que les
symboles de la République (…) », « à ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République » et « à s'abstenir de toute
action portant atteinte à l'ordre public ».
Ces engagements sont souscrits dans le respect des libertés constitutionnellement reconnues, notamment la liberté
d'association et la liberté d'expression dont découlent la liberté de se réunir, de manifester et de création.

ENGAGEMENT N° 1 : RESPECT DES LOIS DE LA RÉPUBLIQUE

Le respect des lois de la République s'impose aux associations et aux fondations, qui ne doivent entreprendre ni inciter à
aucune action manifestement contraire à la loi, violente ou susceptible d'entraîner des troubles graves à l'ordre public.
L'association ou la fondation bénéficiaire s'engage à ne pas se prévaloir de convictions politiques, philosophiques ou religieuses
pour s'affranchir des règles communes régissant ses relations avec les collectivités publiques.
Elle s'engage notamment à ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République.

ENGAGEMENT N° 2 : LIBERTÉ DE CONSCIENCE

L'association ou la fondation s'engage à respecter et protéger la liberté de conscience de ses membres et des tiers, notamment
des bénéficiaires de ses services, et s'abstient de tout acte de prosélytisme abusif exercé notamment sous la contrainte, la
menace ou la pression.
Cet engagement ne fait pas obstacle à ce que les associations ou fondations dont l'objet est fondé sur des convictions,
notamment religieuses, requièrent de leurs membres une adhésion loyale à l'égard des valeurs ou des croyances de
l'organisation.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/jo/2022/01/01/0001
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000043964778&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000215117&idArticle=LEGIARTI000043970265&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000215117&idArticle=LEGIARTI000025576286&dateTexte=&categorieLien=cid
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ENGAGEMENT N° 3 : LIBERTÉ DES MEMBRES DE L'ASSOCIATION

L'association s'engage à respecter la liberté de ses membres de s'en retirer dans les conditions prévues à l'article 4 de la loi du
1er juillet 1901 et leur droit de ne pas en être arbitrairement exclu.

ENGAGEMENT N° 4 : ÉGALITÉ ET NON-DISCRIMINATION

L'association ou la fondation s'engage à respecter l'égalité de tous devant la loi.
Elle s'engage, dans son fonctionnement interne comme dans ses rapports avec les tiers, à ne pas opérer de différences de
traitement fondées sur le sexe, l'orientation sexuelle, l'identité de genre, l'appartenance réelle ou supposée à une ethnie, une
Nation, une prétendue race ou une religion déterminée qui ne reposeraient pas sur une différence de situation objective en
rapport avec l'objet statutaire licite qu'elle poursuit, ni cautionner ou encourager de telles discriminations.
Elle prend les mesures, compte tenu des moyens dont elle dispose, permettant de lutter contre toute forme de violence à
caractère sexuel ou sexiste.

ENGAGEMENT N° 5 : FRATERNITÉ ET PREVENTION DE LA VIOLENCE

L'association ou la fondation s'engage à agir dans un esprit de fraternité et de civisme.
Dans son activité, dans son fonctionnement interne comme dans ses rapports avec les tiers, l'association s'engage à ne pas
provoquer à la haine ou à la violence envers quiconque et à ne pas cautionner de tels agissements. Elle s'engage à rejeter toutes
formes de racisme et d'antisémitisme.

ENGAGEMENT N° 6 : RESPECT DE LA DIGNITÉ DE LA PERSONNE HUMAINE

L'association ou la fondation s'engage à n'entreprendre, ne soutenir, ni cautionner aucune action de nature à porter atteinte à la
sauvegarde de la dignité de la personne humaine.
Elle s'engage à respecter les lois et règlements en vigueur destinés à protéger la santé et l'intégrité physique et psychique de ses
membres et des bénéficiaires de ses services et ses activités, et à ne pas mettre en danger la vie d'autrui par ses agissements ou
sa négligence.
Elle s'engage à ne pas créer, maintenir ou exploiter la vulnérabilité psychologique ou physique de ses membres et des
personnes qui participent à ses activités à quelque titre que ce soit, notamment des personnes en situation de handicap, que ce
soit par des pressions ou des tentatives d'endoctrinement.
Elle s'engage en particulier à n'entreprendre aucune action de nature à compromettre le développement physique, affectif,
intellectuel et social des mineurs, ainsi que leur santé et leur sécurité.

ENGAGEMENT N° 7 : RESPECT DES SYMBOLES DE LA RÉPUBLIQUE

L'association s'engage à respecter le drapeau tricolore, l'hymne national, et la devise de la République.



Attestations
Le droit d'accès aux informations prévues par la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux 

libertés s'exerce auprès du service ou de l'établissement auprès duquel vous déposez cette demande. 

Je soussigné(e), (nom et prénom) ..............................................................................…………………........... 
représentant(e) légal(e) de l'association 
Si le signataire n'est pas le représentant statutaire ou légal de l'association, joindre le pouvoir ou mandat (portant les 2 
signatures - celle du représentant légal et celle de la personne qui va le représenter -) lui permettant d'engager celle-ci8. 

déclare : 
- que l'association est à jour de ses obligations administratives9, comptables, sociales et fiscales (déclarations et
paiements correspondants) ;

- que l’association souscrit au contrat d’engagement républicain annexé au décret pris pour l’application de l’article 10-1 de la
loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ;

- exactes et sincères les informations du présent formulaire, notamment relatives aux demandes de subventions déposées
auprès d'autres financeurs publics ;

- que l'association respecte les principes et valeurs de la Charte des engagements réciproques conclue le 14 février 2014
entre l'État, les associations d'élus territoriaux et le Mouvement associatif, ainsi que les déclinaisons de cette charte ;

- que l’association a perçu un montant total et cumulé d’aides publiques (subventions financières -ou en numéraire- et en
nature) sur les trois derniers exercices (dont l’exercice en cours)10

inférieur ou égal à 500 000 € 

supérieur à 500 000 € 

- demander une subvention de :  € au titre de l'année ou exercice  
  € au titre de l'année ou exercice  
 € au titre de l'année ou exercice 

 € au titre de l'année ou exercice  

- que cette subvention, si elle est accordée, sera versée au compte bancaire de l'association.

=> Joindre un RIB

Fait, le                                    à

Signature 

Insérez votre signature 

8 "Le mandat ou procuration est un acte par lequel une personne donne à une autre le pouvoir de faire quelque chose pour le mandant et en son 
nom. Le contrat ne se forme que par l'acceptation du mandataire. Art. 1984 du code civil." 
9 Déclaration des changements de dirigeants, modifications de statuts, etc. auprès du greffe des associations - Préfecture ou Sous-préfecture. 
10 Conformément à la circulaire du Premier ministre du 29 septembre 2015, à la Décision 2012/21/UE de la Commission européenne du 20 
décembre 2011 et au Règlement (UE) No 360/2012 de la Commission du 25 avril 2012 relatif à l’application des articles 107 et 108 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis accordées à des entreprises fournissant des services d’intérêt économique général et 
au Réglement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l'application des articles 107 et 108 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis. 

Janvier 2022 



COMMISSION DE PROTECTION 
DES EAUX, DU PATRIMOINE, 
DE L’ENVIRONNEMENT, DU SOUS-SOL  
ET DES CHIROPTÈRES DE LORRAINE 
 
Siège social : 4 rue des Tulipes 
57880 Ham-sous-Varsberg 
 
Adresse de correspondance : 
240 rue de Cumène 
54230 Neuves-Maisons 
 
03.83.23.19.18 / contact@cpepesc-lorraine.fr  
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Contrat d’Engagement républicain 
 

 

ENGAGEMENT N° 1 : RESPECT DES LOIS DE LA RÉPUBLIQUE 
Le respect des lois de la République s'impose aux associations et aux fondations, qui ne doivent 
entreprendre ni inciter à aucune action manifestement contraire à la loi, violente ou susceptible 
d'entraîner des troubles graves à l'ordre public. 

L'association ou la fondation bénéficiaire s'engage à ne pas se prévaloir de convictions politiques, 
philosophiques ou religieuses pour s'affranchir des règles communes régissant ses relations avec les 
collectivités publiques. 

Elle s'engage notamment à ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République. 

 

ENGAGEMENT N° 2 : LIBERTÉ DE CONSCIENCE 
L'association ou la fondation s'engage à respecter et protéger la liberté de conscience de ses membres 
et des tiers, notamment des bénéficiaires de ses services, et s'abstient de tout acte de prosélytisme 
abusif exercé notamment sous la contrainte, la menace ou la pression. 

Cet engagement ne fait pas obstacle à ce que les associations ou fondations dont l'objet est fondé sur 
des convictions, notamment religieuses, requièrent de leurs membres une adhésion loyale à l'égard 
des valeurs ou des croyances de l'organisation. 

 

ENGAGEMENT N° 3 : LIBERTÉ DES MEMBRES DE L'ASSOCIATION 
L'association s'engage à respecter la liberté de ses membres de s'en retirer dans les conditions prévues 
à l'article 4 de la loi du 1er juillet 1901 et leur droit de ne pas en être arbitrairement exclu. 
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ENGAGEMENT N° 4 : ÉGALITÉ ET NON-DISCRIMINATION 
L'association ou la fondation s'engage à respecter l'égalité de tous devant la loi. 

Elle s'engage, dans son fonctionnement interne comme dans ses rapports avec les tiers, à ne pas 
opérer de différences de traitement fondées sur le sexe, l'orientation sexuelle, l'identité de genre, 
l'appartenance réelle ou supposée à une ethnie, une Nation, une prétendue race ou une religion 
déterminée qui ne reposeraient pas sur une différence de situation objective en rapport avec l'objet 
statutaire licite qu'elle poursuit, ni cautionner ou encourager de telles discriminations. 

Elle prend les mesures, compte tenu des moyens dont elle dispose, permettant de lutter contre toute 
forme de violence à caractère sexuel ou sexiste. 

 

ENGAGEMENT N° 5 : FRATERNITÉ ET PREVENTION DE LA VIOLENCE 
L'association ou la fondation s'engage à agir dans un esprit de fraternité et de civisme. 

Dans son activité, dans son fonctionnement interne comme dans ses rapports avec les tiers, 
l'association s'engage à ne pas provoquer à la haine ou à la violence envers quiconque et à ne pas 
cautionner de tels agissements. Elle s'engage à rejeter toutes formes de racisme et d'antisémitisme. 

 

ENGAGEMENT N° 6 : RESPECT DE LA DIGNITÉ DE LA PERSONNE 
HUMAINE 
L'association ou la fondation s'engage à n'entreprendre, ne soutenir, ni cautionner aucune action de 
nature à porter atteinte à la sauvegarde de la dignité de la personne humaine. 

Elle s'engage à respecter les lois et règlements en vigueur destinés à protéger la santé et l'intégrité 
physique et psychique de ses membres et des bénéficiaires de ses services et ses activités, et à ne pas 
mettre en danger la vie d'autrui par ses agissements ou sa négligence. 

Elle s'engage à ne pas créer, maintenir ou exploiter la vulnérabilité psychologique ou physique de ses 
membres et des personnes qui participent à ses activités à quelque titre que ce soit, notamment des 
personnes en situation de handicap, que ce soit par des pressions ou des tentatives d'endoctrinement. 

Elle s'engage en particulier à n'entreprendre aucune action de nature à compromettre le 
développement physique, affectif, intellectuel et social des mineurs, ainsi que leur santé et leur 
sécurité. 

 

ENGAGEMENT N° 7 : RESPECT DES SYMBOLES DE LA RÉPUBLIQUE 
L'association s'engage à respecter le drapeau tricolore, l'hymne national, et la devise de la République. 

 

A Fresse, le 23/02/2022 
Alice ZIMMERMANN, Présidente 



Attestations
Le droit d'accès aux informations prévues par la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux 

libertés s'exerce auprès du service ou de l'établissement auprès duquel vous déposez cette demande. 

Je soussigné(e), (nom et prénom) ..............................................................................…………………........... 
représentant(e) légal(e) de l'association 
Si le signataire n'est pas le représentant statutaire ou légal de l'association, joindre le pouvoir ou mandat (portant les 2 
signatures - celle du représentant légal et celle de la personne qui va le représenter -) lui permettant d'engager celle-ci8. 

déclare : 
- que l'association est à jour de ses obligations administratives9, comptables, sociales et fiscales (déclarations et
paiements correspondants) ;

- que l’association souscrit au contrat d’engagement républicain annexé au décret pris pour l’application de l’article 10-1 de la
loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ;

- exactes et sincères les informations du présent formulaire, notamment relatives aux demandes de subventions déposées
auprès d'autres financeurs publics ;

- que l'association respecte les principes et valeurs de la Charte des engagements réciproques conclue le 14 février 2014
entre l'État, les associations d'élus territoriaux et le Mouvement associatif, ainsi que les déclinaisons de cette charte ;

- que l’association a perçu un montant total et cumulé d’aides publiques (subventions financières -ou en numéraire- et en
nature) sur les trois derniers exercices (dont l’exercice en cours)10

inférieur ou égal à 500 000 € 

supérieur à 500 000 € 

- demander une subvention de :  € au titre de l'année ou exercice  
  € au titre de l'année ou exercice  
 € au titre de l'année ou exercice 

 € au titre de l'année ou exercice  

- que cette subvention, si elle est accordée, sera versée au compte bancaire de l'association.

=> Joindre un RIB

Fait, le                                    à

Signature 

Insérez votre signature 

8 "Le mandat ou procuration est un acte par lequel une personne donne à une autre le pouvoir de faire quelque chose pour le mandant et en son 
nom. Le contrat ne se forme que par l'acceptation du mandataire. Art. 1984 du code civil." 
9 Déclaration des changements de dirigeants, modifications de statuts, etc. auprès du greffe des associations - Préfecture ou Sous-préfecture. 
10 Conformément à la circulaire du Premier ministre du 29 septembre 2015, à la Décision 2012/21/UE de la Commission européenne du 20 
décembre 2011 et au Règlement (UE) No 360/2012 de la Commission du 25 avril 2012 relatif à l’application des articles 107 et 108 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis accordées à des entreprises fournissant des services d’intérêt économique général et 
au Réglement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l'application des articles 107 et 108 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis. 

Janvier 2022 



DÉCLARATIONS SUR L' HONNEUR 1
Le droit d'accès aux informations prévues par la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux

libertés s'exerce auprès du service ou de l'Etablissement auprès duquel vous déposez ce dossier.

Si le signataire n'est pas le représentant légal de l'association, joindre le pouvoir lui permettant d'engager celle-ci.
Je soussigné(e), (nom et prénom) JOUAN Dorothée
représentant(e) légal(e) de l'association Commission de protection des eaux, du patrimoine, de l'environnement, du 
sous-sol et des chiroptères
- certifie que l'association est régulièrement déclarée
- certifie que l'association est en règle au regard de l'ensemble des déclarations sociales et fiscales ainsi que des 
cotisations et paiements correspondants ;
- certifie exactes et sincères les informations du présent dossier, notamment la mention de l'ensemble des demandes 
de subventions déposées auprès d'autres financeurs publics ainsi que l'approbation du budget par les instances 
statutaires ;
- demande une subvention de : 3000,00 € pour le dossier n° EX006938 
- précise que cette subvention, si elle est accordée, sera versée au compte bancaire de l'association :

Nom du titulaire du compte : ...........................................................................................................................
Banque : ...........................................................................................................................................................
Domiciliation : ....................................................................................................................................................

N° IBAN |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|

BIC |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|

Fait, le ............................................ à ...........................................................................................................
Signature

-----------------------------------------------------------------------------------------------

ATTESTATION
Conformément à la Décision 2012/21/UE de la Commission européenne du 20 décembre 2011 et au Règlement (CE)
N°360/2012 de la Commission du 25 avril 2012 qui étend l'exemption aux aides accordées sous forme de 
compensation de service public à une même entité sur une période de trois exercices fiscaux dont le montant total 
n'excède pas 500 000 €2 (de minimis spécifique aux services d'intérêt économique général -SIEG-)

Je soussigné(e), (nom et prénom) JOUAN Dorothée
représentant(e) légal(e) de l'association, Commission de protection des eaux, du patrimoine, de 
l'environnement, du sous-sol et des chiroptères
certifie sur l'honneur que l'association a perçu un montant total d'aides publiques sur les trois derniers 
exercices:

□ inférieur ou égal à 500 000 €

□ supérieur à 500 000 €

Fait, le ............................................ à .......................................................................................................

Signature

1 Toute fausse déclaration est passible de peines d'emprisonnement et d'amendes prévues par les articles 441-6 et 441-7 du code 
pénal.

COM PERM ETUD PROTEC EAUX S SOL CAVERNES
CREDIT MUTUEL ENSEIGNANT 54

31 RUE GUSTAVE SIMON BP 70228 54004 NANCY CEDEX

F R 7 6 1 0 2 7 8 0 4 9 0 0 0 0 0 6 4 0 6 7 2 4 5 7 3

C M C I F R 2 A

28/02/2023 NEUVES-MAISONS

28/02/2023 NEUVES-MAISONS



2 Le Règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l'application des articles 107 et 108 du traité 
sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis ("général") applicable à compter du 1er janvier 2014 maintient 
le seuil à 200 000 €.


